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VILLE DE
DUDELANGE

1 6 JAN. 2025

Secrétariat

Au collège des bourgmestres et échevins

Administration communale de Dudelange
Place de l'Hôtel de Ville

L-3590 Dudelange

Bertrange, le 15 janvier 2025

Objet : Résiliation du contrat de bail commercial de sous-location

Madame, Monsieur,

Par la présente, je vous informe de la décision de résilier le contrat de sous-location pour le
local commercial situé au 14-16, rue de la Libération L- 3510 Dudelange, conclu en date du
21 décembre 2022 à Dudelange

Conformément aux dispositions prévues dans le contrat à l'article 3 et faisant suite à mon
courriel du jeudi 12 décembre 2024, le préavis légal prendra effet à compter du 01.01.2025.
La date de fin du contrat est donc fixée au plus tard au 31 mars 2025.

Je vous propose de convenir d'une date pour effectuer l'état des lieux de sortie et la remise
des clés.

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire.

Dans cette attente, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
respectueuses. )
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Extrait du registre aux d6lib6rations
du conseil communal

DITIDETEIIS
VILLE DE DUDELANGE

S6ance publique du 1010212023

Date de la convocation des conseillers :0310212023
Date de l'annonce publique de la s6ance:0310212023

Pr6sents : Messieurs Dan Biancalana, bourgmestre; Loris Spina, Ren6 Manderscheid;
Mesdames Josiane Di Bartolomeo-Ries et Claudia Dall'Agnol, 6chevins.
Mesdames Semiray Ahmedova, Martine Bodry-Kohn; Messieurs Bob Claude, Alain Clement;
Madame Thessy Erpelding; Messieurs Jean-Paul Friedrich, Jean-Paul Gangler, Vic Haas;
Mesdames Monique Heinen, Michdle Kayser-Wengler, Frangoise Kemp; Messieurs elaude
Martini et Romain Zuang, conseillers

Patrick Bausch, secr6taire communal

Absent : Monsieur Walter Berettini, conseiller, excus6

Procuration : Monsieur Walter Berettini a conf6r6 une d6l6gation de vote d Madame Martine
Bodry-Kohn pour l'ensemble de la s6ance

Objet : Point no 03.04 de l'ordre du jour - Approbation d'un contrat de bail commercial de
sous-location avec la soci6t6 coop6rative Co-Labor

Le conseil communal,

Revu sa d6cision du 13 d6cembre 2019, approuv6e pard6cision de Madame la Ministre de
l'lnt6rieur en date du 10 janvier 2020, r6f6rence 57l2llCAC, portant approbation d'un contrat
de bail conclu avec Ia soci6t6 DG Habitat S.A., avec sidge social d Luxembourg, pour la
location d'un local d usage commercial, sis au rez-de-chauss6e de I'immeuble, 14-16, rue de
la Lib6ration d Dudelange ;

Revu sa d6cision du m6me jour, approuv6e par d6cision de Madame la Ministre de l'lnt6rieur
en date du 10 janvier 2020, r6f6rence 57l20lCAC, portant approbation du contrat de bail
commercial de sous-location pour I'immeuble commercial, 14-14, rue de la Lib6ration avec la
soci6t6 OUNI S.C. ;

Constatant que le local reste vacant aprds cessation des activit6s de la soci6t6 OUNI S.C. ;

Vu le contrat de bail commercial de sous-location du 21 d6cembre2Q22 conclu entre le colldge
des bourgmestre et 6chevins et la soci6t6 Co-Labor, avec sidge social d 1A, Grevelsbarridre
L-8059 Bertrange, au sujet de la sous-location du local commercial sis dr Dudelange,14-16,
rue de la Lib6ration prenant effet le 1"'avril 2023 pour une dur6e de 3 ann6es ;

Attendu que le local est affect6 d l'installation d'un local de commerce sous une forme
coop6rative ayant pour objet l'6tude, l'organisation et la promotion de toute activit6 de travail,
de formation et de commerce ayant pour but la promotion d'une 6conoinie sociale et solidaire
qui vise l'int6gration sociale dans la vie active de demandeurs d'emploi, n6cessitant, le cas
6ch6ant, une guidance socio-6ducative et un apprentissage particulier ;



Attendu que le local permettra ainsi l'int6gration sociale dans la vie active d des demandeurs
d'emploi par le biais d'une activit6 de vente de produits respectant des critdres durables et
r6gionaux dans un lieu proposant 6galement I'organisation d'6v6nements et d'atelierd li6s a
la protection de I'environnement et d tout autre sujet social ou culturel ;

Vu la loi communale modifi6e du 13 d6cembre 1988 ;

Aprds en avoir d6lib6r6 conform6ment d la loi ;

approuve, d l'unanimit6,

le contrat de bail commercial de sous-location du 21 d6cembre 2022 conclu entre le colldge
des bourgmestre et 6chevins et la soci6t6 Co-Labor, avec sidge social d 14, Grevelsbarridre
L-8059 Bertrange, au sujet de la sous-location du local commiercial sis d Dudelange, 14-16,
rue de la Lib6ration pour une dur6e de 3 ann6es, prenant effet le 1"'avril 2023.

En s6ance, date qu'en,t6te. Suivent les signatures.
Pour exp6dition conforme, Dudelange, le 13 flvrier 2023

m communal



CONTRAT DE BAIL COMMERCIAL DE SOUS.LOCATION

Entre les soussign6s

La Ville de Dudelange, repr6sent6e par son collAge des bourgmestre et 6chevins,

actuellement en fonction, Messieurs Dan Biancalana, bourgmestre ; Loris Spina, Ren6

Manderscheid ; Mesdames Josiane Di Bartolomeo-Ries et Claudia Dall'Agnol, 6chevins, tous

les cinq domicili6s ir Dudelange,

ci-aprds d6nomm6 < le Locataire principal >,

d'une part,

et

La soci6t6 Co-labor ayant son sidge ) 1A Grevelsbarridre L-8059 Bertrange, repr6sent6e par

Mme Catherine STRONCK, directrice g6n6rale et Mme Maria Dolores ARTIGAO CASTAGNO,

Pr6sidente du Conseil d'administration

ci-aprds d6nomm6 < le Sous-locataire >,

d'autre part,

ilest rappel6 ce quisuit:

Le bailleur, la soci6t6 DG Habitat S.A., ayant son sidge e L-2168 Luxembourg, 119 rue de

MUhlenbach, a donn6 en location i la Ville de Dudelange, un local ir usage commercial de

187,50 m2 environ, sis au rez-de-chauss6e e L-3510 Dudelange, 14-16 rue de la Lib6ration,

par un contrat de bail commercial sign6 en date du 06 d6cembre 2019.

Ce bail est consenti pour une dur6e de neuf ann6es, ) compter du 1"'janvier 2020,

moyennant un loyer mensuel de 3'000,- € et 200.-€ charges

Le sous-locataire reconnait avoir connaissance des charges et conditions du bail, dont copie

est annex6e au prdsent contrat.

ll a 6td convenu et accept6 ce qui suit

Art. 1"'. Objet du contrat

Le Locataire principaldonne en location au Sous-locataire, qui l'accepte, un local commercial

de 187,50 m2 environ, ci-aprds le local, sis au rez-de-chauss6e e L-3510 Dudelange, L4-16 rue

de la Lib6ration.

Le Sous-locataire d6clare bien connaitre le local commercial pour l'avoir vu et visit6, et

l'accepte, sans qu'il ne soit n6cessaire de le d6signer plus pr6cis6ment.

Le Sous-locataire d6clare ainsi accepter le local dans l'6tat oir il se trouve et tel qu'il est d6crit

dans l'6tat des lieux r6alis6 contradictoirement par les parties avant l'entr6e en jouissance

du local.
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Art. 2. Destination des lieux lou6s

Le local devra 6tre affect6 i une exploitation commerciale, plus pr6cis6ment i l'installation
d'un local de commerce sous la forme coop6rative (Co-labor Soci6t6 coop6rative). La

coop6rative est r6gie par la loi du 10 ao0t 1915 concernant les soci6t6s commerciales. < loi

de 1915 >.

La socidt6 Co-labor a pour objet l'6tude, l'organisation et la promotion de toute activitd de
travail, de formation et de commerce ayant pour but la promotion d'une 6conomie sociale

et solidaire qui vise en particuliert de permettre l'int6gration sociale dans la vie active ir des

demandeurs d'emploi n6cessitant, le cas 6ch6ant, une guidance socio-6ducative et un
a pprentissage pa rticulier.

Le local permettra ainsi l'int6gration sociale dans la vie active i des demandeurs d'emplois
par le biais d'une activitd de vente de produits respectant des critdres durables et r6gionaux
dans un lieu proposant 6galement l'organisation d'dv6nements et d'ateliers li6s i la

protection de l'environnement et i tout autre sujet social ou culturel.

Le Sous-locataire s'engage express6ment i ne pas exercer, dans les lieux lou6s, les activitds
d'agence immobilidre, d'architecte ou de restauration.

Art.3. Dur6e

Le pr6sent bail est consenti pour une durde de trois ann6es, prenant effet le 1"'avril 2023.

En ddrogation de ce qui pr6cdde, le locataire pourra prendre usage des locaux avec effet au
1er janvier 2023 pour y effectuer des travaux d'am6nagement n6cessaires, ceci sans devoir
pour autant payer de loyer. Toutes les autres dispositions du prdsent conffat de bail entrent
en vigueur au 1"'avril 2023.

Le Sous-locataire pourra r6silier le bail par lettre recommand6e avec accus6 de r6ception
adressde au Locataire principal trois mois au moins avant l'expiration de chaque p6riode
anale.

A l'6ch6ance du bail, chacune des parties pourra r6silier le bail par lettre recommandde avec
accus6 de r6ception adress6e i l'autre partie en respectant un pr6avis de trois mois.

A d6faut de rdsiliation, le bail sera renouvel6 tacitement pour une dur6e de trois ann6es
r6siliable par les parties selon les modalit6s d6crites aux paragraphes prdc6dents.

Art. 4. Loyer et charges

Le loyer mensuel est fix6 comme suit :

Le loyer mensuel s'6ldve e 2.000 euros, (+ charges) en toutes lettres : deux mille
euros, payable par anticipation le 01i"' de chaque mois, pendant la premidre

annde. (01 avril au 31 d6cembre 2023)

A partir de la deuxiEme ann6e, (li"janvier 20241le loyer s'dhbve i 3.000 € (+
charges)

a

a
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En cas de renouvellement du contrat de bail i l'expiration de la p6riode convenue i l'article

3, le loyer mensuel est fix6 e 3'000 € et 200 € charges.

A compter du 1"' avril 2023,|e loyer sera payable le premier de chaque mois sur le compte

de la Ville aupr6s d'un des comptes bancaires suivants :

Banque et Caisse d'Epargne de I'Etat, Luxembourg : . BCEELULL : LU 57 0019 7001 0052 7000

BGL BNP Paribas, Luxembourg : .................. BGLLLULL : LU78 0030 0114 2816 0000

ING Luxembourg :.......... .......CELLLULL : LU90 0741.7100 6490 0000

Banque BCP :..................... BMECLULL: LU20 O25O0044 0078 6000

Banque lnternationale i Luxembourg BIL : .............,.....B1111U11 : LU34 00221L7L 5000 0000

Banque Raiffeisen Luxembourg :................... CCRALULL : LU77 0090 0000 0306 07L2

Post CCPLLULL : LU47 1111 0010 3252 0000

En plus du loyer, le Sous-locataire aura i sa charge et acquittera, directement, les taxes d'eau,

de gaz, d'6lectricit6, de t6l6phone, de raccordement i une antenne collective, les taxes se

rapportant i l'enldvement des ordures, les taxes de canalisation et toutes autres taxes

p6riodiques.

Art. 5. Assurances

Le Sous-locataire devra assurer le local auprds d'une compagnie d'assurance agr66e au

Grand-duch6 du Luxembourg contre les risques pouvant engager la responsabilit6 du Sous-

locataire :

r assurance risques locatifs ;

r assurance incendie ;
r assurance responsabilitd civile i l'6gard des tiers du fait des lieux lou6s ;

r assurance d6gdt des eaux;
r assurance bris de glace.

Ces assurances devront 6tre maintenues pendant toute la dur6e du bail et devront couvrir

une garantie suffisante.

Art. 6. Cession et sous-sous-location

ll est d6fendu au sous-locataire de sous-sous louer et de c6der son bail

Art. 7. Entretien et r6paration

Le Sous-locataire s'engage i tenir le local, pendant toute la durde du contrat, en bon 6tat

d'entretien et effectuera i sa charge les 16parations i l'exception des grosses r6parations.
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Les r6parations d6finies i l'article 606 du Code civil sont ir la charge du propri6taire de
l'immeuble.

Les ddt6riorations normales caus6es ou produites par l'usage et les d6gradations caus6es par
v6tustd sans la faute du Sous-locataire ne pourront pas €tre mises i sa charge.

Le Sous-locataire ne pourra pas apporter aux lieux louds des modifications ou autres
changements quelconques sans le consentement prdalable, express et 6crit du Locataire
principal, respectivement du propri6taire.

Le Sous-locataire informera sans d6lai le Locataire principal de tout sinistre et ddgats
apparents ainsi que de toute contestation susceptible de donner lieu i l'intervention du
Locataire principal ou de porter pr6judice i l'immeuble dans lequel le local est situ6.

Si les d6gdts ont 6t6 caus6s par le fait du Sous-locataire, ou s'il apparait qu'ils ont 6t6 aggrav6s
du fait de l'omission du Sous-locataire de les d6clarer dans les plus brefs ddlais, la 16paration
lui incombera sans qu'il ne puisse demander une quelconque indemnit6 au Locataire
principal.

Dans tous les cas, les travaux de r6paration devront 6tre supportds par le Sous-locataire sans
qu'il ne puisse pr6tendre i une indemnit6 pour moins-value de jouissance.

Tous les am6nagements que le Sous-locataire r6alise en conformit6 avec les dispositions qui
pr6cddent, ainsi que les travaux d'entretien, de rdparation ou d'embellissement entrepris
par le dernier pendant la dur6e du bail resteront i la fin du bail acquis au Locataire principal,
sans qu'il n'ait i payer de ce chef une indemnit6 quelconque. Toutefois, le Locataire principal
pourra toujours exiger du Sous-locataire qu'il r6tablisse les lieux lou6s dans leur 6tat d'origine
aux frais de ce dernier.

Art. 8. Visite des lieux

Le Sous-locataire devra laisser le Locataire principal, ses reprdsentants ou son architecte et
tous les entrepreneurs et ouvriers, p6n6trer dans le local pour visiter, r6parer ou entretenir
le local.

Dans les six mois qui pr6cdderont l'expiration du bail, le Sous-locataire devra laisser visiter le
local, du mardi au vendredi, de 10.00 a 12.00 et de 14.00 e 17.00, par toute personne
autoris6e par le Locataire principal.

Art. 9. Fin du contrat

A la fin du contrat de bail commercial, le Sous-locataire n'est libd16 qu'aprds la remise des
cl6s et un constat d'6tat des lieux contradictoire.

Le Sous-locataire est tenu de restituer le local en bon 6tat. Ainsi, seront d la charge exclusive
du Sous-locataire qui s'engage i les faire ex6cuter par des corps de m6tiers sp6cialis6s et
dans les meilleurs d6lais, toutes les 16parations locatives et d'entretien i l'int6rieur du local.

Le d6p6t des clds chez le Locataire principal i son insu ou contre son 916, l'envoi des cl6s sous
pli recommand6 ou simple, le d6pdt des cl6s auprds d'un mandataire du Sous-locataire ne
libdreront pas non plus le Sous-locataire.
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Fait A Dudelange le 21 d6cembre 2022, en deux exemplaires, le Locataire principal, le Sous-

locataire reconnaissant avoir regu un exemplaire.

La Ville de Dudelange repr6sent6e par

son colldge des bourgmestre et 6chevins

Pour la S.C.,

Maria Dolores Artigao Casta o
prisidente du conseil d'odministration
de Co-labor S.C.M. na

Loris Spina
Echevin

Rend d

ichevin

Josiane Di

Claudia Dall'Agnol
dchevine

id

Catherine Stronck
Directrice Gdnirole de s.c.
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En cas de r6siliation irrdgulidre par le Sous-locataire, protestde ou non par le Locataire
principal, la r6ception, m6me contradictoire, des cl6s ne libdrera point le Sous-locataire.

Le Locataire principal est autoris6 i d6noncer le pr6sent contrat ir tout moment et sans
observation de d6lai pour le cas oir le Sous-locataire ne remplit pas rdguliErement les

obligations n6es du pr6sent contrat de bail.

Si le contrat venait A 6tre rompu par la faute du Sous-locataire, celui-ci doit au Locataire
principal une indemnit6 irr6ductible et forfaitaire de trois mois de loyer i titre d'indemnit6
de relocation.

Art. 10. D6clarations finales

Dans l'hypoth6se oi l'une des clauses de ce bailviendrait i 6tre d6clar6e nulle et non 6crite
pour une raison quelconque, cela n'entacherait pas de nullit6 le reste du contrat qui aurait
toujours force de loi entre les parties.

Le pr6sent contrat de bail est soumis i la loi luxembourgeoise et pour tout litige naissant du
pr6sent contrat, seul le tribunal de paix du lieu de situation de l'immeuble est comp6tent en
premiEre instance.

Le pr6sent contrat de bail reste soumis i l'approbation du conseil communal de la Ville de
Dudelange et du Ministre de l'lnt6rieur.

{(rlr**{.*rt
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